
 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 

DÉPARTEMENT                              RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

    DE LA MARNE 

 VILLE DE SÉZANNE 

ARRONDISSEMENT 

     D’ÉPERNAY 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du lundi 9 octobre 2023 

……………. 

 

L’an deux mil vingt-trois, le 9 octobre à dix-neuf heures, 

Le Conseil Municipal de Sézanne s’est assemblé dans la salle ordinaire de ses séances, à 

l’Hôtel de Ville, sous la présidence de M. Sacha HEWAK, Maire, en vertu d’une 

convocation adressée individuellement à chaque conseiller le 29 septembre 2023. 

 

 Étaient présents : Mme CABARTIER, M. AGRAPART, Mme LEPONT, M. THUILLIER, 

M. GERLOT, M. LAJOINIE, M. MILLOT, Mme BARCELO, M. BACHELIER,                    

M. PERRIN, Mme DANTON-GALLOT,  Mme CHARPENTIER, Mme DE SOUSA,               

Mme DA SILVA, Mme LEMAIRE, M. LOUIS,  Mme BASSELIER, M. DE ALMEIDA,  

M. ADNOT, Mme GUERITTE et M. ODUNCU. 

 

 Etaient absents et excusés : Mme BLED, M. MONTIER, M. QUINCHE, Mme PICOT et  

M. LÉGLANTIER. 

  

Mme Karine CABARTIER est désignée pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 

e 

Objet : Virements de crédits 

 

 SV/N° 2023 - 10 – 08 

 
M. le Maire expose, qu’en cette fin d’exercice budgétaire, il convient de procéder à des 

ajustements budgétaires : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
      

Dépenses     
60611  Eau et assainissement + 5 764,58 € 

60612  Energie et électricité + 5 000,00 € 

60631  Fournitures d'entretiens + 20 000 € 

60632  Fournitures de petits équipements + 11 000 € 

615228  Autres bâtiments + 40 000 € 

61551  Matériel roulant + 26 000 € 

61558  Autres biens mobiliers + 23 000 € 

6156  Maintenance + 5 000 € 

6283  Frais de nettoyages des locaux + 12 000 € 

6713  Secours et dots + 6 400 € 

673  Titres annulés (sur années antérieures) + 5 600 € 

   s/Total + 159 764,58 € 

021  Virement à la section d'investissement - 100 000,00 € 

   
TOTAL + 59 764,58 € 

Recettes   
 

 
775  Cession  + 55 304,22 € 

7788  Produits exceptionnels divers + 4 460,36 € 
   TOTAL + 59 764,58 € 

En exercice : 27 

Présents : 22 

Pouvoirs : 0 

Pour : 21  21 

Contre :  

Abstentions : 1 
 



 

      

      

      

      

      

      

SECTION D'INVESTISSEMENT 
      

Dépenses       

Opération 900001 Acquisitions Foncières 

Article       
2111  Vente de terrain nus + 5 600 € 

Opération 900056 Travaux de Voirie 

Article       

2135 
 

Installations générales, agencements, 

aménagements de constructions 
+ 200 € 

Opération 900108 Revitalisation du Bourg Centre 

Article       
20422  Subventions d'équipements + 7 500 € 

Opérations non individualisées 

Article    
   

274  Prêts (avance de trésorerie à PCC) + 7 807 € 

Opération 900095 Mise aux normes accessibilité Hôtel de Ville 

Article       
2313  Constructions - 121 107 € 

   TOTAL - 100 000 € 

      

Recettes   
    

023  Virement de la section de fonctionnement - 100 000 € 

 

 

Après examen en séance privée des commissions, le Conseil Municipal à l’unanimité des 

suffrages exprimés (1 abstention), 

 

Article unique  - approuve les virements de crédits tels que proposés ci-dessus. 

 

 Pour extrait certifié conforme. 

 

Signé : 

Le Maire, 

Sacha HEWAK 

 


